
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEAQ 2024-230
DU 08 MARS 2024

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT RUES DE BEAUREGARD, DU BRITAIS, HOCHE ET JEAN 
MACÉ (TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT DU RÉSEAU GAZ) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 57 / 2023 en date du 06 novembre 2023 portant délégation de 
fonctions à Monsieur Benoit Moulinais, Directeur de la Voirie et de L'Éclairage 
Public au sein de la Direction Générale Adjointe des Transitions Écologiques au 
Quotidien, 

Vu les plans de déviations et de signalisation fournis par l'entreprise le 04 mars 
2024, 

Considérant que les travaux de renouvellement du réseau de gaz rues de 
Beauregard, du Britais et Jean Macé nécessitent la réglementation de la circulation 
et du stationnement dans lesdites voies, 

ARRÊTONS 

rue de Beauregard 

Article 1er
Du LUNDI 25 MARS 2024 au VENDREDI 05 AVRIL 2024, la circulation des 
véhicules est interdite rue de Beauregard, dans la section comprise entre la rue du 
Britais et la rue de Bel-Air. 

Une déviation est mise en place comme suit 

- en venant de la rue de Beauregard: par les rues Jean Macé, de Bel Air et Villebois
Mareuil.

- en venant de la rue André de Lohéac : par les rues de Bel Air, Jean Macé et de
Beauregard.

Article 2 
Le stationnement est interdit rue de Beauregard, dans la section comprise, entre 
la rue du Britais et la rue Hoche. 






